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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

La politique publique de l’alimentation définie par le Gouvernement dans un programme
national pour l’alimentation, peut être complétée par un programme régional pour l'alimentation,
sous réserve de la conformité des dispositions qu'il  comporte, avec les principes et les objectifs
nationaux fixés par l'article premier de la présente loi. Ce programme régional pour l’alimentation
est déterminé après avis du Conseil économique social régional ou du Comité économique et social.
Le Conseil national de l’alimentation en vérifie la validité après présentation du programme par le
conseil régional. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La consommation des produits de la Nation est essentielle pour l’économie française. Si
une alimentation variée est nécessaire à l’équilibre alimentaire, elle n’empêche la promotion des
productions locales. Jumelé avec un programme national pour l’alimentation, un programme local
dans la même matière, en plus de ne pas contrevenir aux nécessaires libertés du consommateur dans
le choix des produits qu’il achète, permet aux populations d’avoir une meilleure connaissance de
leur région.


